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Klimakompatibilität
Caisse de prévoyance de l’État de
Genève CPEG

Caractérisation
La CPEG a un volume d’investissement
total d’environ CHF 22 milliards (fin 2021)
et se classe environ au 9ème rang des
caisses de pension en Suisse.

Politique en matière de durabilité/ESG
La CPEG a l’obligation légale (article 4 de
la LCPEG de l’État de Genève) d’inscrire
son activité dans le cadre du
développement durable et des
investissements responsables. Comme
annoncé dans le Rapport d’activités
2020, et confirmé dans le Rapport
d’activités 2021, la Caisse a concrétisé
sa politique ESG (environnemental, social
et de gouvernance) dans la Charte
d’investissement responsable (mars
2022) et qui Stratégie climatique (voir en
bas). Le Rapport d’activités 2022 ne
présentait pourtant pas de nouvelles
correspondantes.

Depuis longtemps, la CPEG n’investit plus
dans des sociétés contrevenant
gravement aux critères ESG, soit les
entreprises principalement actives dans
certains secteurs controversés
(armement, énergie nucléaire, jeux de
hasard, pornographie, tabac, OGM non
thérapeutiques, matières premières
agricoles). En règle générale, le seuil
appliqué est 20% du chi�re d’a�aires.

En 2018, la CPEG avait ajouté le secteur
du charbon à ce�e liste d’exclusion (voir
en bas).

Dans une communication d’octobre
2020 à l’Alliance climatique, la CPEG
avait informé que certains de ses
portefeuilles suivaient l’approche «Best-
in-class», ou aussi à impact (voir en bas). 

Prise en compte des risques climatiques
dans le cadre de la politique ESG,
respect de l’expertise juridique de NKF
La prise en compte des risques
climatiques dans le processus
d’investissement fait partie de
l’obligation fiduciaire de diligence selon
l‘expertise juridique du cabinet d’avocats
NKF.

La CPEG avait déclaré déjà en janvier
2018 dans un communiqué relatif à son
adhésion à l’IIGCC (voir ci-dessous) que
«les investisseurs institutionnels ont un
devoir fiduciaire de considérer les
opportunités d’investissement liées au
changement climatique et de jouer un
rôle actif dans la transition énergétique»,
et que «le changement climatique risque
d’impacter de di�érentes manières
toutes les classes d’actifs et tous les
secteurs de l’économie. L’e�ort doit être
poursuivi sur la durée et être intégré au
quotidien dans la prise de décision».

Avec sa nouvelle Stratégie climatique
2022 (voir en bas), la CPEG a maintenant
traduit ce�e intention en un plan
formalisé et cohérent.

Adhésion à des associations de
développement durable

https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2021/03/lcpeg.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2021/06/etats_financiers_cpeg_exercice-2020.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2022/06/etats-financiers-2021.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2022/04/charte_investissement_responsable-3.pdf
https://www.cpeg.ch/investissements-durables/durabilite-financiere/?section=0&sub=0
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2023/06/etats_financiers_2022.pdf
https://www.alliance-climatique.ch/blog/une-expertise-juridique-confirme-que-les-caisses-de-pensions-doivent-tenir
https://www.iigcc.org/news/la-caisse-de-prevoyance-de-letat-de-geneve-rejoint-liigcc/
https://www.cpeg.ch/investissements-durables/durabilite-financiere/?section=0&sub=0
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La CPEG est membre de l‘ETHOS
Engagement Pool Suisse et de l’ETHOS
Engagement Pool International.

La CPEG est membre de l‘Institutional
Investors Group on Climate Change
(IIGCC), dont elle assume la vice-
présidente du comité. Ce groupe
d’activiste est le plus ancien et le plus
influent en Europe avec 250 membres et
33’000 Mrds sous gestion.
L’IIGCC engage avec les entreprises, les
pouvoirs politiques et les investisseurs
pour aider à définir les bonnes pratiques
et les politiques d’investissements, ainsi
que les comportements que les
entreprises doivent adopter face à
l’urgence climatique. Plus concrètement,
l’objectif principal est d’accompagner les
investisseurs dans la décarbonisation de
leurs portefeuilles et de canaliser leurs
flux financiers dans des investissements
compatibles avec un avenir à 1,5 °C et
neutres en émissions carbones.

En 2022, la CPEG a adhéré aux UN
Principles for Responsible Investment
(UN-PRI), et est devenue membre de Swiss
Sustainable Finance.

Mesures prises pour décarboniser le
portefeuille et augmenter la qualité ESG
Décarbonisation

Depuis 2018, la CPEG exclut les
entreprises de l’extraction et production
de charbon de ses actions et obligations.
Selon la nouvelle Charte d’investissement
responsable 2022, le seuil appliqué est de
20% du chi�re d’a�aires.

Avec une communication d’avril 2022 à
l’Alliance climatique, la CPEG avait
spécifié concrètement son concept de
synergie entre la stratégie d’engagement
et le désinvestissement des entreprises
d’énergies fossiles. Pour poursuivre dans
de processus de décarbonisation de sa
fortune, la CPEG a décidé d’un
désinvestissement ambitieux et
progressif des sociétés pétrolières : il
s’agit de commencer par exclure les
sociétés les plus éloignées des objectifs
de température de 1.5°C de l’Accord de
Paris pour poursuivre ensuite le
processus par paliers. Ainsi, la CPEG

engage le dialogue et se désinvestira
progressivement les sociétés pétrolières
proches des accords de Paris mais non
alignées si des améliorations concrètes
ne sont pas mises en œuvre.

De plus, dans le cadre de la même
communication d’avril 2022, la CPEG
informait que, pour a�eindre l’alignement
sur une trajectoire 1.5°C qui constitue sa
feuille de route, elle s’est donné à l’interne
des objectifs de réduction d’émissions de
gaz à e�et de serre à court, moyen et
long terme.

En e�et, le Rapport sur la durabilité des
investissements 2022 publié mi-2022
concrétise qu’elle s’est dotée d’une
stratégie climatique qui définit
notamment des objectifs intermédiaires
à l’horizon 2025 et 2030.

Avec sa nouvelle Stratégie climatique
2022, la CPEG avait adopté comme
objectifs:

La neutralité carbone à l’horizon 2050
Le respect de l’Accord de Paris sur le
climat et alignement de son portefeuille
sur une trajectoire de température de
1.5°C
Le désengagement progressif des
énergies fossiles (combustibles fossiles)

Selon le Rapport sur la durabilité des
investissements 2022, la CPEG vise en
e�et d’exclure progressivement les
sociétés impliquées dans les énergies
fossiles du secteur “Energy” de son
univers d’investissement selon leur niveau
de trajectoire de température. Ce�e
exclusion progressive, décidée en 2022,
avait débuté en 2023 avec l’exclusion des
sociétés ayant une trajectoire de
température supérieure à 2.25°C. Le
niveau de la trajectoire de température
sur lequel est basée ce�e exclusion
devrait diminuer de 0.25°C par an, afin
d’a�eindre 1.5°C à fin 2025.

Au fait, à partir de fin 2025, seules les
sociétés du secteur “Energy” (soit les
producteurs de charbon, pétrole et gaz
fossile) ayant une trajectoire de
température inférieure à 1.5°C seront
gardées. Ce�e trajectoire de

https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.iigcc.org/about-us
https://www.unpri.org/about-us/about-the-pri
https://www.sustainablefinance.ch/en/members-partners/members-network-partners-overview.html
https://www.klima-allianz.ch/wp-content/uploads/CPEG-declaration-excl-charbon-etc-2018-07.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2022/04/charte_investissement_responsable-3.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2023/11/rapport_esg_2022.pdf
https://www.cpeg.ch/investissements-durables/durabilite-financiere/?section=0&sub=0
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2023/11/rapport_esg_2022.pdf
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température est actuellement calculée à
travers l’outil Lombard Odier Portfolio
Temperature Alignment (LOPTA).

En 2023, ce critère d’exclusion avait
mené à l’exclusion de 91 sociétés du MSCI
All Countries World Index.

Le Rapport sur la durabilité des
investissements 2023 indique que, fin
2023, seules les sociétés des énergies
fossiles (combustibles fossiles)
présentant une trajectoire de
température inférieure à 2°C peuvent
être investies, contre 2.25°C
précédemment. Comme aucune société
ne répond désormais à ce critère,
l’ensemble du secteur énergie
(combustibles fossiles) a été exclu des
investissements.

De plus, un mandat actions monde ex-
Suisse de 200 millions de CHF, aligné sur
l’Accord de Paris et ayant une empreinte
carbone inférieure de 30% à son indice de
référence, a été confié à Lombard Odier.
Ce mandat sera basé sur l’outil Lombard
Odier Temperature Alignment (LOPTA).

Impact Generating Investment

Selon la réponse au Groupe d’assuré.e.s
CPEG d’avril 2019 (voir ci-dessous), 15%
du portefeuille d’infrastructure est
consacré aux investissements dans les
énergies renouvelables. En prenant la
part de la catégorie d’actifs
d’infrastructure dans le volume total
d’investissement, présentée dans le
Rapport d’activités 2020, on peut
calculer que cet «Impact
Investment» correspond à environ 0,2%
de la fortune de la CPEG.

En décembre 2020, la CPEG annonce sa
participation au fonds international AIP
lié à la transition énergétique: énergies
renouvelables (éolien terrestre et marin,
photovoltaïque, hydraulique, biomasse),
des chau�ages à distance, et du
transport/stockage de
l’électricité. Toutefois, le volume de cet
«Impact Investment» dans
l’infrastructure n’est pas connu. L’Alliance
climatique estime le montant à CHF 40

millions. Dans ce�e hypothèse, cela
représenterait environ 0.2% de la
fortune.

Selon le Rapport d’activités 2022, la
CPEG investit CHF 137 millions dans la
microfinance. Cela représente environ
0.6% des actifs.

En décembre 2021, la Caisse avait
annoncé que le canton de Genève et la
CPEG, avec l’appui de la BCGE, ont conclu
la première obligation sociale émise par
des acteurs suisses. Ce�e opération,
conclue par le biais d’un placement privé
d’une durée de 12 ans, a permis de lever
un montant total de CHF 50 millions.
L’émission perme�ra la rénovation d’Uni
Bastions, avec notamment la création
d’une grande bibliothèque multilingue de
5000 m2. Le Cycle d’orientation de Budé
a fait quant à lui l’objet d’une rénovation,
avec la mise en place ou l’amélioration
d’infrastructures culturelles et sportives,
la modification de salles de classe afin de
les me�re à disposition de
l’enseignement spécialisé dans le cadre
des programmes d’école inclusive, ainsi
que la mise à niveau des infrastructures
informatiques et des équipements
numériques.

Commentaire de l’Alliance Climatique

Cet investissement fait partie des catégories
éligibles de projets sociaux respectant les principes-
clés édictés par l’International Capital Market
Association; cependant, celle-ci définit seulement le
«Use of Proceeds», mais laisse les activités financées
non spécifiées, parce qu’aucune taxonomie positive
n’y est associée.
En e�et, cet investissement n’apparaît pas conforme
à la définition la plus avancée de l’investissement
d’impact au niveau mondial, la taxonomie IRIS+ des
activités positives éligibles, publiée par le Global
Impact Investing Network (GIIN). Un listing de travaux
de rénovations de structures existantes n’est pas
clairement identifiable dans les thèmes éligibles sous
le titre «Education» (page 20).

Dans le cadre d’une nouvelle
communication à l’Alliance climatique
d’avril 2022, la CPEG informe qu’elle a
investi actuellement CHF 100 millions
dans des «Green Bonds»  – sans pourtant
spécifier des détails sur les activités
financées – donc environ 0.5% des actifs.

https://greenbusinessaward.ch/en/nominierte/lombard-odier-portfolio-temperature-alignment-lopta/#:~:text=LOPTA%20offers%20investors%20a%20clear,of%20the%20net%2Dzero%20solution.
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2024/07/rapport_esg_2023.pdf
https://www.klima-allianz.ch/wp-content/uploads/R%C3%A9ponse-CPEG-190418.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2021/06/etats_financiers_cpeg_exercice-2020.pdf
https://www.cpeg.ch/finance/15-decembre-2020-la-cpeg-investit-dans-un-fonds-international-lie-a-la-transition-energetique/
https://aipmanagement.dk/investments/
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2023/06/etats_financiers_2022.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2021/12/df_cpeg_bcge_obligation_sociale_07.12.21-002.pdf
https://iris.thegiin.org/document/iris-thematic-taxonomy/
https://iris.thegiin.org/document/iris-and-impact-management-project/
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En résumé, environ 1.2% des actifs de la
CPEG peuvent être reconnus comme
engagés dans des placements mobiliers
du type «Impact Investment».

Engagement e�ectif pour le climat et
exercice du droit de vote à l’étranger et
en Suisse

Engagement

En tant que membre des deux Ethos
Engagement Pools, la CPEG participe à
leur Active Ownership en matière d’ESG
et de climat. Par le biais des pools Ethos,
elle collabore en particulier à l’initiative
globale d’investisseurs Climate Action
100+ et participe activement à d’autres
activités positives en matière de
durabilité de l’Investor Stewardship.

Important : lisez les exposés des motifs
et les détails des engagements dans le
sous-chapitre correspondant à
l’engagement sur la fiche d’information
de la CPEV, qui est également membre
des Pools Ethos.

Exercice des droits de vote

La CPEG exerce ses droits de vote
d’actionnaire dans environ 500
entreprises étrangères par
l’intermédiaire de Ethos. Elle vote en
suivant les préconisations d’Ethos,
référence dans la matière. Chaque année,
un rapport exhaustif sur l’exercice des
droits de vote lors des assemblées
générales est publié.

Processus d’escalation

Dans la communication susmentionnée
d’octobre 2020, la CPEG avait informé
qu’elle est en train d’élaborer un
processus d’escalade en cas d’échec du
dialogue avec les entreprises. Avec la
nouvelle note d’avril 2022, la Caisse
indique que, pour poursuivre dans de
processus de décarbonisation de sa
fortune, elle a décidé d’un
désinvestissement ambitieux et
progressif des sociétés pétrolières : «il
s’agit de commencer par exclure les
sociétés les plus éloignées des objectifs
de température de 1.5°C de l’Accord de
Paris pour poursuivre ensuite le

processus par paliers. Ainsi, la CPEG
engage le dialogue et se désinvestira
progressivement les sociétés pétrolières
proches des Accords de Paris mais non
alignées si des améliorations concrètes
ne sont pas mises en œuvre». En e�et,
l’administration veille continuellement à
l’intégration des critères ESG par ses
gérants lors des revues de portefeuille en
analysant notamment l’alignement des
sociétés investies avec les objectifs
climatiques de la CPEG ainsi que les
actions d’engagement e�ectuées par les
gérants.

Mesure de l’empreinte CO2 ou du risque
climatique financier avec analyse de
scénarios
En été 2018, la Caisse avait informé
qu’elle «a mené une étude pour calculer
l’empreinte carbone de ses portefeuilles
en actions et en obligations
d’entreprises».

Suite à une interpellation émanant du
parlement (voir en bas), la Caisse avait
remis les deux rapports de l’étude
climatique de l’OFEV 2017 et de sa propre
étude empreinte carbone.

Avec sa communication d’octobre 2020
susmentionnée à l’Alliance climatique, la
CPEG avait donné d’ultérieures
informations. L’empreinte carbone du
portefeuille a été calculée en utilisant les
données disponibles fournies par la
société Trucost. Pour chaque entreprise
présente dans le portefeuille, la CPEG a
calculé une intensité carbone, à savoir le
rapport des émissions de CO2 directes et
indirectes (par indirectes on entend ses
principaux fournisseurs) au chi�re
d’a�aire. En d’autres termes, les
émissions directes correspondent au
Scope 1 et les indirectes au Scope
2 (fournisseurs d’énergie). Quant au
Scope 3 couvrant les chaînes de valeur la
CPEG informe qu’elle avait utilisé les
données du Scope 3 amont. Ceci est du
au fait qu’il est facilement mesurable et
les données s’y rapportant relativement
disponibles. Les données du Scope 3
aval étant faiblement renseignées et peu
fiables, elle avait renoncé à les utiliser.
Toutefois, étant donné l’amélioration

http://www.climateaction100.org/
https://ka-generate-pdf.herokuapp.com/?slug=caisse-de-pensions-de-letat-de-vaud-cpev&lang=fr&rating=ratings
https://www.cpeg.ch/placements-prets/investissement-responsable/exercice-droits-vote
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2021/04/rapport-votes-etrangers_311220.pdf
https://www.klima-allianz.ch/wp-content/uploads/GE-Kt-12_2018-CPEG-Antwort-Offenlegung-BAFU-Studie-QUE00948A.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier.html
https://www.carbon-connect.ch/de/loesungen/analyse/co2-bilanz/
https://www.carbon-connect.ch/de/loesungen/analyse/co2-bilanz/
https://www.carbon-connect.ch/de/loesungen/analyse/co2-bilanz/
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notable des bases de données, la CPEG
indique qu’il est probable qu’elle puisse
intégrer les Scope 3 aval pour la
prochaine étude.

Dans le cadre de la communication à
l’Alliance climatique d’avril 2022, la CPEG
informe que, comme lors des années
précédentes, elle a e�ectué en 2021 la
mesure des émissions de carbone (scope
1, 2 et 3) ainsi que de la température de
son portefeuille actions et obligations.
Ce�e année, la CPEG avait élargi le
spectre de ces analyses en mesurant
l’empreinte carbone de ses obligations
souveraines. Ces mesures avaient révélé
une baisse de 15% des émissions de ses
actions et obligations entre 2020 et
2021. Ce�e baisse réalisée en une année
confirmerait la capacité qu’a la Caisse à
a�eindre les objectifs climatiques qu’elle
s’est fixé.

Selon la nouvelle Stratégie climatique,
dès 2023, la CPEG rendra compte
annuellement des avancées réalisées sur
ses objectifs ESG et sur ses pratiques
d’investissement responsable à travers
un rapport dédié.

Le nouveau Rapport sur la durabilité des
investissements 2022 informe que, en
2023, la Caisse a demandé à l’ensemble
de ses gérants de lui soume�re un
modèle de rapport ESG qu’ils pourraient
fournir de manière régulière. Sur la base
de ces rapports, l’administration prépare
une liste uniformisée d’éléments ESG
qu’elle exigera de manière annuelle de
l’ensemble de ses gérants dès 2024.

Ce même Rapport sur la durabilité des
investissements 2022 fournit pour la
première fois des données précises sur
les émissions de CO2eq financées et sur
le niveau de trajectoire de température,
calculés sur la base de l’outil Lombard
Odier Portfolio Temperature Alignment
(LOPTA), afin de fixer des valeurs de
mesure et un point de départ pour la
trajectoire de décarbonisation :

Le «Implied Temperature Rise» (Scope 1,
Scope 2, et Scope 3) soit du portefeuille
des actions, soit des obligations
d’entreprise se situe à 2.7°C. Celui du

Benchmark du marché mondial des
actions choisi, le MSCI ACWI, est 2.9°C.
L’intensité CO2eq du Scope 1 et Scope
2/mio. CHF chi�re d’a�aires des
actions est 87 t/mio. CHF.
L’intensité CO2eq du Scope 1 et Scope
2/mio. CHF chi�re d’a�aires des
obligations d’entreprises est 194 t/mio.
CHF (couverture seulement 63%).
La part d’investissement dans des
entreprises dont les activités (plus de
5% de leurs rece�es) sont liées : 
• Au charbon : CPEG 0.83% vs MSCI
ACWI 1.39% 
• Aux autres combustibles fossiles :
CPEG 9.01% vs MSCI ACWI 10.92%.

Les valeurs correspondantes du Rapport
sur la durabilité des investissements
2023 sont :

Le «Implied Temperature Rise» (Scope 1,
Scope 2, et Scope 3) soit du portefeuille
des actions, soit des obligations
d’entreprise se situe à 2.6°C. Celui du
Benchmark du marché mondial des
actions choisi, le MSCI ACWI, est 2.8°C.
L’intensité CO2eq du Scope 1 et Scope
2/mio. CHF chi�re d’a�aires des
actions est 64 t/mio. CHF, soit une
performance de décarbonisation entre
2022 (87 t/mio) et 2023 d’environ 26%.
Le Scope 2 n’a diminué que peu, par
contre le Scope 1 à éte réduit de 27%. Le
Scope 3 aval a diminué de 20%. Les
valeurs du benchmark ACWI ont
diminué (Scope 1, 2) de 10%, celui du
Scope 3 aval a augmenté de 10%. En
conclusion: la performance de
décarbonisation sur les actions (Scope
1, 2) peut être estimée à 15% (un
sixième).
L’intensité CO2eq du Scope 1 et Scope
2/mio. CHF chi�re d’a�aires des
obligations d’entreprises est 150 t/mio.
CHF (couverture seulement 63%), soit
une performance de décarbonisation
entre 2022 (194 t/mio) et 2023 d’environ
22%. Le Scope 2 est resté stable, par
contre le Scope 1 à éte réduit de 27%. Le
Scope 3 aval a diminué de 26%. Comme
mentionné ci-dessus, les valeurs du
benchmark ACWI ont diminué (Scope 1,
2) de 10%, celui du Scope 3 aval a
augmenté de 15%. En conclusion: la
performance de décarbonisation
(Scope 1, 2) sur les obligations
d’entreprise peut être estimée à 12% (un
huitième).
La part d’investissement dans des
entreprises dont les activités (plus de
5% de leurs rece�es) sont liées : 

https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2023/11/rapport_esg_2022.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2023/11/rapport_esg_2022.pdf
https://greenbusinessaward.ch/en/nominierte/lombard-odier-portfolio-temperature-alignment-lopta/#:~:text=LOPTA%20offers%20investors%20a%20clear,of%20the%20net%2Dzero%20solution.
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2024/07/rapport_esg_2023.pdf
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• Au charbon : CPEG 0.76% vs MSCI
ACWI 1.14% 
• Aux autres combustibles fossiles :
CPEG 6.36% vs MSCI ACWI 9.35%.

Commentaire de l’Alliance Climatique

Par nature, ces résultats sont di�ciles à comparer
avec les reportings des pairs de la CPEG.
Le Benchmark du marché MSCI ACWI de l’univers
mondial choisi ne correspond pas au Weighted
Customized Benchmark habituellement utilisé. Celui-
ci tient compte du fait qu’un portefeuille d’actions et
d’obligations d’entreprises à dominante suisse
comme celui de la CPEG est mieux positionné que
l’indice de référence mondial en raison des
entreprises nationales qui sont moins intensives en
CO2. En e�et, il n’est par surprenant que la part des
entreprises du charbon et des autres combustibles
fossiles soit inférieure à celle du Benchmark MSCI
ACWI : en Suisse, on n’a pas de sociétés cotées de ce
type. Le levier climatique des caisses de pensions
suisses se situe dans les entreprises étrangères qu”il
faut décarboniser.
De plus, le Benchmark MSCI ACWI est un indice pour
les actions seulement. On compare un portefeuille
actions et obligations d’entreprises avec un
portefeuille actions.
Pour les portefeuilles actions et obligations agrégés,
une performance de décarbonisation ne�e par
rapport à la ligne de base de l’économie mondiale de
environ 13% peut être estimée. C’est le résultat
positif de l’élimination de la production de
combustibles fossiles.
Les diminutions des indicateurs suivants sont
représentatifs pour la production de combustibles
fossiles: Scope 1 et surtout Scope 3 aval. L’indicateur
Scope 2 est représentatif surtout pour l’électricité au
charbon, au gaz fossile et au pétrole utilisée par les
industries à haute consommation d’électricité. En
e�et, la CPEG exclut pratiquent les entreprises de la
production de combustibles fossiles, mais elle reste
fortement investie dans la production d’électricité au
charbon et aux autres combustibles fossiles. Ce�e
conclusion est confirmé par l’observation suivante:
 comme les Swiss Climate Scores qui représentent la
base du reporting de Lombard Odier pour la CPEG
incluent non seulement la production de combustibles
fossiles, mais aussi celle de l’électricité fossile, les
valeurs du portefeuille CPEG ne sont pas
pratiquement à zéro comme on pourrait s’y a�endre
après l’exclusion des combustibles fossiles.
En tout cas, il apparaît que – exception faite de son
exclusion des producteurs de combustibles fossiles –
les actions et les obligations d’entreprises de la CPEG
sont encore investies de manière conventionnelle,
c’est-à-dire que peu d’e�ort de décarbonisation n’a
encore été réalisé – de toute évidence – par l’échange
avec de nouvelles solutions d’investissement
«Advanced-ESG» qui couvrent le gros de l’économie
mondiale et qui sont ne�ement inférieures en
intensité CO2.

Planification de mesures ultérieures de
décarbonisation
A l’exception de l’introduction du fonds
Net Zero mentionné ci-dessus, aucun
plan de conversion ultérieur de fonds
conventionnels en fonds «Advanced
ESG» n’est visible pour le moment.

La mise en oeuvre de la nouvelle Stratégie
climatique a pour objectif le
désengagement progressif des énergies
fossiles et la neutralité carbone à
l’horizon 2050.

 

Conclusion:
Caisse de pension durable et
respectueuse du climat :

Basée sur sa Charte d’investissement
responsable 2022, qui comprend sa
nouvelle Stratégie climatique,  la CPEG
dispose d’une politique ESG et
climatique globale, et s’est donc
engagée sur une trajectoire planifiée de
décarbonisation de ses
investissements mobiliers.
Avec l’élimination des producteurs de
charbon des portefeuilles d’actions et
d’obligation d’entreprise, la CPEG avait
commencé en 2018 à décarboniser ses
investissements.
La mise en oeuvre de la nouvelle
Stratégie climatique a pour objectif le
désengagement progressif des
énergies fossiles et la neutralité
carbone à l’horizon 2050.
Fin 2023, la CPEG a éliminé des actions
et obligations d’entreprise tous les
producteurs de combustibles fossiles,
soit aussi le pétrole et le gaz fossile.
Ce�e mesure a emporté une
performance de décarbonisation sur
les actions et obligations d’entreprise
de environ 13%.
«Impact Generating Investing» notable
en infrastructure, «Green Bonds», et en
microfinance avec environ 1,2% des
actifs.
Prise d’influence e�cace comme
actionnaire au sein de l’ETHOS
Engagement Pool International, en
particulier avec la participation active à
la Climate Action 100+, et de l’ETHOS
Engagement Pool Suisse.
En tant que membre de l’Institutional
Investors Group on Climate Change
(IIGCC), soutien et/ou participation à
des initiatives de Advocacy en faveur
du climat auprès des décideurs
politiques, renforcement en termes de
contenu et d’organisation de l’Active
Ownership vis-à-vis de l’économie réelle
comme la Climate Action 100+, et pour
l’initiation d’associations mondiales

https://www.cpeg.ch/investissements-durables/durabilite-financiere/?section=0&sub=0
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2022/04/charte_investissement_responsable-3.pdf
https://www.cpeg.ch/investissements-durables/durabilite-financiere/?section=0&sub=0
https://www.cpeg.ch/investissements-durables/durabilite-financiere/?section=0&sub=0
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.climateaction100.org/
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
http://www.iigcc.org/about-us
http://www.climateaction100.org/
https://www.netzeroassetmanagers.org/
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comme la Net Zero Asset Managers
Initiative ou la Nature Action 100.

Tendance 2020-2024 :
Évaluation: ne�ement mieux

Commentaire de l’Alliance Climatique

Avec sa nouvelle stratégie climatique, avec son
élimination des producteurs des combustibles
fossiles, avec son engagement à la neutralité
carbone à l’horizon 2050 et avec son «Impact
Investing» notable, qui agissent en synergie avec sa
prise d’influence e�cace en tant qu’actionnaire dans
le cadre de l’ETHOS Engagement Pool
International combinée avec l’exercice des droits de
vote, ainsi qu’avec son engagement au sein de
l‘Institutional Investors Group on Climate Change
(IIGCC), la CPEG a parcouru un chemin remarquable
pour la préparation planifiée d’une trajectoire de
décarbonisation de son portefeuille compatible avec
l’Accord de Paris.
Pourtant, la mise en oeuvre concrète de la nouvelle
stratégie climatique avec des objectifs numériques
de décarbonisation fait encore défaut. La trajectoire
de décarbonisation devrait se baser sur des objectifs
intermédiaires en ligne avec la feuille de route la plus
avancée actuellement, le Target Se�ing Protocol de
l’UN convened Net Zero Asset Owners Alliance.
Pour respecter le plus rapidement possible l’objectif
de limitation du réchau�ement à 1, 5°C, une réduction
d’au moins 22%, ou mieux, de 32% par rapport à
2020 est nécessaire d’ici 2025, et une réduction de
49%, ou mieux, de 65% d’ici 2030.
Ces objectifs de réduction du Target Se�ing Protocol
de la UN convened Net Zero Asset Owners Alliance
sont absolus et se rapportent aux propres émissions
de CO2eq financées en 2020. Ils ne doivent pas être
fixés en comparaison avec le marché de référence
mondial. La part élevée habituelle d’investissements
nationaux, moins intensifs en CO2eq, ne devrait pas
être employée pour justifier des mesures de
décarbonisation comparativement faibles.
Selon le Target Se�ing Protocol de l’UN convened Net
Zero Asset Owners Alliance, il est également
recommandé d’augmenter l’«impact investing»
(Climate Solution Investment/Financing Transition
Investments).

Activités politiques
2015 : Projet de loi „Réduisons les risques
financiers de la CPEG“ modifiant la loi
instituant la Caisse de prévoyance de
l’Etat de Genève (LCPEG), qui veut
interdire les placements dans les
entreprises des énergies fossile, déposé
par Boris Calame (Les Verts) au
parlement cantonal. Renvoyé (2016) à la
Commission des finances. Ce�e dernière
décide (2016) d’auditionner la CPEG. La
caisse demande un avis de droit au Prof.
Jacques-André Schneider de l’Université
de Lausanne. Basée sur cet avis, la CPEG
déclare que les cantons ne disposent pas

d’une compétence de législation propre
en matière des placements. Elle précise
que seulement un principe général
d’orientation comme article 4 de la
LCPEG est permissible. Par conséquent,
la Commission des finances refuse
l’entrée en matière (2016).

Cependant, ceci est en contradiction
avec l’énoncé (en allemand, traduction
ad-hoc) du Prof. Kieser et du Dr. Saner
dans „Vermögensanlage von
Vorsorgeeinrichtungen“, Allgemeine
Juristische Praxis, 2017, qui a�rme la
compétence des cantons et des
communes de réglémenter
spécifiquement les placements pour des
raisons éthiques.

2017 : Proposition de motion „pour
préserver la CPEG des risques boursiers
considérables liés aux investissements
dans les énergies fossiles“, Boris Calame
(Les Verts), qui demande au
gouvernement de „demander à ses
représentants au sein du comité de la
CPEG de tout entreprendre pour que la
caisse de prévoyance désinvestisse
rapidement des énergies fossiles“.
Renvoyée à la Commission des finances
(avril 2017).

Janvier 2018 : Dans une note à ce�e
commission, le motionnaire aborde en
particulier à trois risques: les risques
physiques avec les évènements
climatiques qui peuvent détruire des
biens; les risques de la transition
énergétique avec le passage d’une
situation à une autre, notamment la
reaction du marché sur la valeur du
portefeuille; les risques (juridiques) de
responsabilité que les investisseurs ont,
avec les démarches qui pourraient être
entamées par les lésés du non-respect du
devoir de diligence.

Novembre 2018 : Question écrite urgente
Pierre Eckert (Les Verts) „Quels sont les
résultats détaillés des évaluations de
compatibilité climatique des
investissements de la CPEG ?“ Elle appelle
à une transparence totale des résultats
des deux études (dont la première est
l‘étude climatique de l’OFEV) qu’elle a

https://www.netzeroassetmanagers.org/
https://www.natureaction100.org/investors/
https://www.cpeg.ch/investissements-durables/durabilite-financiere/?section=0&sub=0
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.iigcc.org/about-us
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://uploads.strikinglycdn.com/files/a233b82a-954d-4ddb-a26c-980ff079adbc/GE%20(Kt)%2008_2016%20Kommissionsbericht%20Projet%20de%20loi%20%20modifiant%20la%20loi%20instituant%20la%20Caisse%20de%20pr%C3%A9voyance%20de%20l'Etat%20de%20Gen%C3%A8ve%2011782A.pdf
http://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/LCPEG.pdf?timestamp=1502364663
https://uploads.strikinglycdn.com/files/a233b82a-954d-4ddb-a26c-980ff079adbc/GE%20(Kt)%2008_2016%20Kommissionsbericht%20Projet%20de%20loi%20%20modifiant%20la%20loi%20instituant%20la%20Caisse%20de%20pr%C3%A9voyance%20de%20l'Etat%20de%20Gen%C3%A8ve%2011782A.pdf
https://uploads.strikinglycdn.com/files/8f400bb6-575f-432a-9310-51cb84a7fcdb/Kieser-Saner-Verm%C3%B6gensanlage_von_Vorsorgeeinrichtungen.pdf
https://uploads.strikinglycdn.com/files/8f400bb6-575f-432a-9310-51cb84a7fcdb/Kieser-Saner_R%C3%A9capitulatif.pdf
https://uploads.strikinglycdn.com/files/a233b82a-954d-4ddb-a26c-980ff079adbc/GE%20(Kt)%2003_2017-%20Propostion%20Motion%20Boris%20CalameM02381.pdf
http://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/010402/6/30/#1563540
https://uploads.strikinglycdn.com/files/dbba4886-a207-477d-a040-99973931465c/GE%20(Kt)%2003_2017-%20Note%20Calame%20re%20Propostion%20Motion%20Boris%20CalameM02381.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/QUE00948.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier.html
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réalisées selon les informations
disponibles. En fait, les informations
publiées par la Caisse sont très limitées.

Décembre 2018 : Pour la réponse, le
gouvernement obtient les résultats des
deux études, ainsi que le rapport original
de l’analyse de l’OFEV.

Juin 2019 : Comme le premier délai de
traitement a été dépassé, le Grand
Conseil décide de renvoyer la Proposition
de motion „pour préserver la CPEG des
risques boursiers considérables liés aux
investissements dans les énergies
fossiles“ à nouveau à la Commission des
finances.

Août 2019 : La majorité conservatrice de
la Commission des finances refuse de
proposer au Grand Conseil l’adoption de
la Proposition de motion „pour préserver
la CPEG des risques boursiers
considérables liés aux investissements
dans les énergies fossiles“. Elle s’abstient
ainsi d’envoyer un signal fort à la CPEG
pour que celle-ci e�ectue un revirement
déterminé des placements fossiles vers
les investissements verts.

Octobre 2019 : Propositon de motion
Pierre Eckert (Les Verts) „Une stratégie
climatique pour la CPEG“. Elle fait
référence au fait que le Conseil d’État, en
tant qu’employeur finançant les
pensions, est tenu d’obtenir de la Caisse
les mesures appropriées pour assurer les
pensions futures. Dans ce contexte, le
gouvernement est invité à soume�re un
certain nombre de questions à la Caisse.
Par exemple, il est suggéré que les règles
de placement, le processus de placement
et les dispositions de placement
individuelles pour les gestionnaires de
fortune précisent comment gérer les
risques financiers et les opportunités liés
au climat et qu’une stratégie climatique
soit élaborée dans le but d’investir
conformément au 1,5°. Pour a�eindre cet
objectif, une décarbonisation rapide du
portefeuille devrait être prioritaire et des
objectifs et des délais mesurables
devraient être fixés. Cet objet est renvoyé
à la Commission des finances (octobre
2019).

Janvier 2020 : Par une majorité de la
droite, le Grand Conseil refuse d’adopter
la Proposition de motion «pour préserver
la CPEG des risques boursiers
considérables liés aux investissements
dans les énergies fossiles».

Activités syndicales
Mars 2017 : La Communauté genevoise
d’action syndicale (CGAS – Les syndicats
de Genève) lance l‘ initiative „pour un
désinvestissement des énergies fossiles“
en invitant tou-te-s les délégué-e-s des
travailleurs au sein des caisses de
pension d’envoyer une le�re à l’organe
suprême en leur proposant un modèle.

Mars 2019 : La Communauté genevoise
d’action syndicale (CGAS – Les syndicats
de Genève) publie sa Charte relative aux
principes d’investissements
responsables des institutions de
prévoyance professionnelle. En plus d’une
variété de dispositions fondées sur les
principes ESG (Environmental, Social,
Governance) , elle exclut les sociétés qui
génèrent une part significative (plus de
1%) de leurs revenus avec les énergies
fossiles (charbon, pétrole, gaz de
schiste/fracking). Ce�e Charte décrit les
principes et les règles qui doivent orienter
les délégués du personnel des
organisations syndicales a�liées lors
des décisions d’investissement (donc
aussi ceux de la CPEG).

Dialogue entre assuré-e-s et caisse
Juin 2019 : L’Assemblée de délégués de la
CPEG vote à grande majorité pour le
respect de la Charte relative aux
principes d’investissements
responsables des institutions de
prévoyance professionnelle de la CGAS
de la part de la CPEG ( voir ci-dessus;
renseignement personnel).

Groupe d’assuré.e.s de la CPEG pour le
désinvestissement
Janvier 2018 : le Groupe de contact
d’assurés de la CPEG pour le
désinvestissement , composé de 33
assuré-e-s auprès de la CPEG, envoie une
le�re au Conseil de fondation au nom des

https://www.klima-allianz.ch/wp-content/uploads/GE-Kt-12_2018-CPEG-Antwort-Offenlegung-BAFU-Studie-QUE00948A.pdf
http://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/020202/7/15/
https://uploads.strikinglycdn.com/files/a233b82a-954d-4ddb-a26c-980ff079adbc/GE%20(Kt)%2003_2017-%20Propostion%20Motion%20Boris%20CalameM02381.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02381A.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02590.pdf
http://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/020205/22/28/#1682102
https://uploads.strikinglycdn.com/files/a233b82a-954d-4ddb-a26c-980ff079adbc/GE%20(Kt)%2003_2017-%20Propostion%20Motion%20Boris%20CalameM02381.pdf
http://www.cgas.ch/SPIP/spip.php?article3303
http://www.cgas.ch/SPIP/spip.php?rubrique10
http://www.cgas.ch/SPIP/spip.php?article3648
http://www.cgas.ch/SPIP/spip.php?article3648
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participants CPEG de retraites-sans-
risques.ch. Elle comprend des questions
sur la mesure et le reporting de la
compatibilité climatique, la stratégie de
gestion des risques climatiques, le
manque d’engagement des investisseurs
à l’étranger et la participation des
bénéficiaires. La soumission du Groupe
d’assuré.e.s de la CPEG exige également
une stratégie de sortie claire et
transparente des investissements dans
les entreprises de combustibles fossiles.

Novembre 2018 : la CPEG répond dans sa
le�re qu’elle estime les résultats du test
climatique de l’OFEV lacunaires car il
portaient seulement sur 8% des
investissements. Elle informe qu’elle a
mené une étude complémentaire sur
l’empreinte carbone de l’ensemble de ses
actions et obligations d’entreprise, et que
celle-ci aurait demontré que les émissions
de CO2 du portefeuille sont „inférieures à
celles du marché“.

Février 2019 : le Groupe d’assuré.e.s de la
CPEG prend à nouveau position. Dans sa
le�re, il formule des recommandations
sur la décarbonisation stratégique du
portefeuille. L’inscription d’une stratégie

climatique dans la “Politique générale de
développement durable” est proposée
pour me�re en œuvre une
décarbonisation pratique par
désinvestissement/investissement,
associée à un objectif mesurable p.ex.
moins 50% entre l’année 2025. Le Groupe
invite la CPEG à discuter de ces
questions lors d’une réunion et constitue
une délégation à ce but.

Avril 2019 : dans sa réponse, la CPEG
décrit en détail sa politique actuelle sur
l’investissement responsable. Parmi ses
informations, il y a aussi des projets
tournés vers l’avenir (voir ci-dessus). Elle
annonce également son intention de
réaliser chaque année une étude
carbone; la prochaine est programmée
au mois d’août 2019. Toutefois, la Caisse
ne juge pas nécessaire de procéder à une
réunion avec la délégation du groupe
d’assuré.e.s proposée.

 

http://www.retraites-sans-risques.ch/
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2017/11/Politique-generale-du-developpement-durable.pdf?timestamp=1547721157
https://www.klima-allianz.ch/wp-content/uploads/R%C3%A9ponse-CPEG-190418.pdf

